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Introduction
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�L’état initial de l’environnement est une description de la commune à un instant T, c’est-à-dire avant l’approbation du Plan Local d’Urbanisme. Il
consiste à dresser un état des lieux des différentes composantes de l’environnement sur le territoire communal.

� Il permet d’analyser les atouts et les menaces relatives à l’environnement sur le territoire communal. La finalité étant d’identifier les enjeux
environnementaux du territoire et de les hiérarchiser pour assurer leurs prises en compte dans le développement futur de la commune.
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Environnement Physique

Climat,
Relief,
Géologie,
Hydrologie

Energie, Pollutions, nuisances 
et risques 

Energies renouvelables
Risques naturels et technologiques
Qualité de l’air
Nuisances sonores

Environnement Biologique

Espaces naturels remarquables (Natura 2000)
Zones humides
Bocage et boisements
Trame verte et bleue

Génie Urbain 

Assainissement eaux usées
Assainissement eaux pluviales
Adduction d’eau potable
Gestion des Déchets

Paysages, consommations 
foncières et déplacements

Ces thématiques sont traitées en partie 2 : Territoire et
Population – chapitre 1 : Organisation du territoire

� L’élaboration de l’état initial de l’environnement est
réalisé à partir du recueil et de l’analyse des données
existantes sur le territoire. Cette analyse s’effectue à
partir du Porter-à-Connaissance de l’Etat, des études
préalables existantes (inventaire, zones humides, schéma
directeur, étude déplacement, recensements des arbres
remarquables,…), de recherches bibliographiques et de
la consultation des acteurs et institutions locales.

� L’état initial de l’environnement intègre la description
du site Natura 2000 et un rappel des enjeux de
conservation s’appliquant sur le territoire de Quiberon.




